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Le Lundi 4 Septembre, 175 écoliers ont  repris le chemin de l’école après deux mois de 
vacances. 
Les plus petits ont fait leurs premiers pas à l’école Maternelle auprès de leurs 
enseignantes Mme GUERILLON et SALVA, assistées de deux ATSEM: Marilyne 
RUBIS et Christelle DELYMPE. A l’école de Saint Amadou, 24 écoliers de Grande 
Section et CP ont intégré la classe Mme FABRE (directrice de l’école de Saint 
Amadou). A l’école élémentaire, accueillis par Mme DALENS (directrice de l’école des 
Pujols), Mme DELPY, Mme ZABRANIECKI et M. UTRILLA, les élèves du CP 

jusqu’au CM2 ont retrouvé cahiers et stylos dans leurs classes respectives. 
En dehors du temps scolaire, les enfants sont accueillis par l’équipe d’animation, constituée de Mmes  CALERO 
Océane, CHACON Liberté, FREY Brigitte, GASC Nathalie, GOUAZÉ Géraldine et complétée par Aislyn 
PAWELCZYK en Service Civique. 
C’est le Syndicat Intercommunal à Vocation Educative (SIVE) de la Vallée de l’Hers qui gère les écoles durant le 
temps périscolaire. Le SIVE regroupe 7 communes: La Bastide de Lordat, Les Pujols, Les Issards, Ludiès, Saint 
Amadou, Saint Felix de Tournegat, Vals. Chaque commune participe aux dépenses de fonctionnement à hauteur 

de 900€ par enfant scolarisé et résidant dans la commune, et aux dépenses d’investissement au prorata de la 
population communale. 

MAIRIE 

Horaires d’ouverture: Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 13h30 à 17h30  et Mercredi 9h00 -12h00 

Contact : Tel: 05.61.68.71.44  Courriel: mairie.lespujols@wanadoo.fr / www.lespujols.fr 

Le Mot du Maire 

La Rentrée Scolaire 

 
 
 

Commémoration de 
l’Armistice 1918 

& Accueil des nouveaux 
habitants 

 

Cérémonie le  
Samedi 11 novembre  

à 11h30 
Devant le Monument  

aux Morts 

 Chères Pujolaises, chers Pujolais, 
     Comme chaque année, la rentrée scolaire s’est bien déroulée, avec 175 
élèves, les effectifs restent stables et nous parvenons encore à offrir aux 
enfants de bonnes conditions d’accueil et de travail. Toutefois, cette rentrée 
s’est avérée très incertaine, faute de réponses sur l’avenir des contrats aidés et 
en raison des pourparlers sur les rythmes scolaires. Étant donné les 
contraintes organisationnelles et le manque de temps, cette année, l’inspecteur 
d’académie de l’Ariège a décidé qu’aucune école ne passerait à la semaine de 
quatre jours dans le département. Le débat sera mené avec les enseignants, les 
parents d’élèves et les élus afin de prendre la meilleure décision pour nos 
enfants.  
Pour ce qui est des nouveautés, il est à noter que la garderie ouvre désormais 
ses portes à 07H30, ce qui était une demande de nombreux parents. Le 
système de paiement en ligne des repas est un service fortement apprécié au 
vue du nombre toujours croissant d’utilisateurs et de nombreuses communes 
nous sollicitent afin de s’équiper du même système. 
En ce qui concerne les projets municipaux, le terrain d’entrainement de l’école 
de football est achevé, l’agrandissement du columbarium de notre cimetière 
est en cours de finalisation et le projet d’aménagement de la traverse de la 
RD119 entre dans sa phase opérationnelle.  
Dans ce numéro, vous trouverez les dates des manifestations qui se 
dérouleront dans notre village lors des prochains mois. J’attire plus 
particulièrement votre  attention sur la commémoration du 11 Novembre et 
vous invite à venir nombreux afin de rendre hommage ensemble aux femmes 
    et aux hommes morts pour défendre notre nation et nos libertés lors de 
          la première guerre mondiale.     Jérôme BLASQUEZ 



A compter du 1° novembre 2017, le Pacte Civil de Solidarité ne sera plus enregistré par les Tribunaux 
d’instance. En effet, dans le cadre de la loi de modernisation de la justice du 21° siècle (J21), cette 
compétence a été transférée aux communes.  Le dépôt des dossiers puis l’enregistrement se fera 
uniquement sur rendez vous et en présence des deux futurs partenaires. Contactez nous au 05.61.68.71.44 
pour plus de renseignements. 
 

La Commune a adhéré au plan d’action « Zéro Phyto » mené par le Syndicat du Bassin du Grand Hers 
(SBGH). Cette démarche vise a supprimer l’utilisation des produits phytosanitaires en application de la loi 
LABBÉ du 6 février 2014 et de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte du 22 juillet 
2015 qui interdit l’utilisation des produits phytosanitaires à compter du 1° Janvier 2017 pour les 
collectivités territoriales et du 1° Janvier 2019 pour les particuliers. 
Un état des lieux a été réalisé mi-Septembre avec le bureau d’études Territori afin de mettre en place un 
plan de désherbage adapté à notre commune. 
 

A partir du 6 novembre 2017, les demandes de Certificat d’Immatriculation (ancienne Carte grise) et de 
Permis de Conduire se feront exclusivement sur internet par voie dématérialisée. La Mairie ne pourra plus 
transmettre vos dossiers papier comme nous le faisions jusqu’à présent. Nous restons à votre disposition 
pour vous aider à faire vos demandes sur les sites dédiés: https://immatriculation.ants.gouv.fr et https://
permisdeconduire.ants.gouv.fr 
 

Le projet d’aménagement et de sécurisation de la RD 119 avance. En effet, l’appel à candidature pour la 
Maitrise d’œuvre a été publié le 20 Septembre. Les candidats ont jusqu’au 13 Octobre pour se faire 
connaitre. A l’issue, trois prestataires seront retenus et proposeront leurs offres en vue d’assumer la 
maitrise d’œuvre. Un planning prévisionnel a été établi; les travaux devraient débuter au deuxième 
trimestre 2018. 

Le Conseil Municipal des Jeunes 

Les actualités de votre Mairie 

Le nouveau Conseil Municipal des Jeunes s’est rapidement mis au travail pour proposer de nombreux jeux le 

dimanche 23 juillet lors de la fête locale. Ainsi une trentaine d’enfants a pu participer et se tester en équipes au 

lancer de chaussures, à la course-en-sac, au Molky , au tir à la corde… Une dizaine de jeux était proposée par les 

jeunes élus. Nombreux étaient les parents, grands-parents, taties, tontons venus les encourager. Tous les enfants 

ont reçu des lots et ont partagé le goûter de l’amitié.  

Les jeunes conseillers ont aussi répondu présents le dimanche 17 septembre pour l’opération Nettoyons la Nature ; 

en effet, ils ont permis de nettoyer le centre-bourg dans la bonne humeur matinale.  



EVOLUTION DES TARIFS DU SMECTOM 
 

Les déchets végétaux, ferraille, objets encombrants, huiles usagées, batterie, etc… 
peuvent être déposés gratuitement à la déchetterie aux horaires habituels d’ouverture 
de la déchèterie de Varilhes. 

La collecte des encombrants et des déchets verts peut être aussi organisée sur 
demande en téléphonant directement au SMECTOM au 05.61.68.02.02. Un rendez-
vous est alors pris pour son enlèvement (en bordure de la voie publique).  

Pour les encombrants, au-delà du 4° enlèvement, il vous sera facturé 33€ par 
enlèvement. Désormais un seul enlèvement de déchets de taille de végétaux verts 

par an est gratuit; pour les enlèvements suivants, le tarif est de 33€ par intervention.  

Détail des tarifs sur www.lespujols.fr ou www.smectom.fr 

Pensez y!   

Depuis le 7 Septembre 2017, 
le Défibrillateur d’Urgence 
de la Mairie est HORS 
SERVICE. Les services 
d’urgence (pompiers et 

SAMU) ont été informés.  
L’ appareil n’est pas réparable, la 
commune doit faire l’acquisition 
d’un nouveau matériel. 

N’oubliez pas de vous inscrire sur la liste 
électorale pour pouvoir participer aux 
prochaines élections. Vous avez jusqu’au 31 
Décembre 2017 pour le faire. 

 
Le brûlage de tous types de déchets est interdit tout 
au long de l’année sur la commune. 

Déchèterie de Varilhes 
Horaires: 

Du lundi au vendredi 
7h-10h et 13h30-18h 

Le samedi 
9h-12h et 13h30-18h 

Tel 05.61.68.02.02 
 

Le déploiement de la 4G (4° génération de réseau 
mobile) sur l’ensemble du territoire peut affecter la 
réception des chaines de télévision lorsqu’elles sont 
captées par une antenne râteau.  

En cas de perturbations, vous pouvez contacter le  
0 970 818 818 

(appel non surtaxé) 
Un diagnostic est alors réalisé par un téléopérateur pour 
définir l’origine du dysfonctionnement. 

 
 
 
 
 
Vous pouvez faire vos demandes d’actes d’état civil 
(naissance, mariage, décès) en ligne directement sur 
notre site www.lespujols.fr.  
 

Si vous nés ou vous êtes mariés dans une autre 
commune, rendez vous sur le site www.service-
public.fr pour faire votre demande. 

Nous constatons régulièrement la présence de 
nombreux chiens errants sur la commune. Ces 
animaux laissés sans surveillance causent des 
désagréments en  pénetrant dans les propriétés privées 
et en fouillant les sacs poubelles. Nous demandons aux 
propriétaires d’empêcher leurs animaux de divaguer. 

 

De même,  plusieurs secteurs de la commune sont 
envahis de chats sauvages/errants. Il est fortement 
déconseillé de les nourrir afin d’éviter leur prolifération 
(1 couple de chat peut engendrer jusqu’à 12 chatons 
par an qui se reproduisent à leur tour…).  La commune 
a sollicité le refuge des Trois Bornes afin de trouver 
une solution adaptée. 

Le SIVE recherche pour l’école élémentaire des bénévoles (retraités, étudiants) afin d’animer l’atelier Aide aux 
devoirs tous les jeudis de 16h45 à 17h15. Contacter le secrétariat pour plus de détails. 



Les temps forts de l’été 

Agenda des associations 

Samedi 21 Octobre: Soirée Entrecôte Frites organisée par le Comité des Fêtes. Réservations 
au 06.17.71.32.89 

Samedi 4 Novembre: Soirée dansante organisée par les associations de Chasse. 

Mercredi 8 Novembre 16h30: Spectacle Halloween à partir de 3 ans par la Compagnie Le Chat Somnambule, 
organisé par la Bibliothèque. Gratuit. 

Les enfants de l’école de Saint 
Amadou ont participé eux aussi à 
l’opération Nettoyons la nature  

Samedi 2 Décembre: Marché de Noël organisé par l’Association des Parents d’Elèves. 

Samedi 11 Novembre 20h30: Le Journal d’Henriette spectacle inspiré du témoignage d’Henriette Moisson  qui 
avait 20 ans en 1915; mis en scène par l’association Eclats de Rire; organisé par la Bibliothèque. Gratuit. 

Samedi 18 Novembre: Repas organisé par l’ecole du Footbal Club Coussa Hers. Réservations au 
06.26.37.63.55 

Dimanche 31 Décembre: Réveillon organisé par le Football Club Coussa Hers 

Dépôt de Gerbe et inauguration de la Place de la Fontaine lors de la Fête locale le 
23 Juillet dernier. 

Enigmatour 1° edition Rando de Font Co Fête locale 

Repas de quartier pour les habitants 
du quartier des Graousses. 


